
Régie des Transports Poitevins Cadre réservé au conducteur
9 avenue de Northampton Nom : ………………………....….
BP 372 Ligne n° ………. Bus n° …….…
86000 POITIERS CEDEX Heure de prise en charge …….…..
Tél : 05,49,44,77,00

Nom du responsable du groupe : …………………………………………………………………………………………
Date du transport : ………………………………………… Heure : ………………………………………….………….
Nombres de personnes : ………………………………………………………………..…...…...……………….

Arrêt de montée : …………………………………………. Arrêt de descente : …………………...………………..

Adresse de Signature du
facturation responsable
cachet de du groupe
l'établissement transporté

Régie des Transports Poitevins Cadre réservé au conducteur
9 avenue de Northampton Nom : …………………….…….
BP 372 Ligne n° ………. Bus n° ……….
86000 POITIERS CEDEX Heure de prise en charge ……..
Tél : 05,49,44,77,00

Nom du responsable du groupe : ………….…….……………...………………………………………………………
Date du transport : ………………………………………… Heure : ……………………………...……………………….
Nombres de personnes : ………………………..…………………………………………………………………….

Arrêt de montée : …………………………………………. Arrêt de descente : ………………...………………...….

Adresse de Signature du
facturation responsable
cachet de du groupe
l'établissement transporté

BILLET COLLECTIF

BILLET COLLECTIF

ATTENTION : l'effectif du groupe doit être strictement compris entre 10 et 30 personnes.
EN DESSOUS DE 10 PERSONNES, 11 EUROS DE FRAIS DE FACTURATION SERONT APPLIQUES

(en chiffres et en lettres)

    Ce billet n'est accepté dans l'autobus que de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
La personne responsable de ce billet doit se presenter au conducteur la première, 
pour le contrôle du nombre de personnes transportées.

ATTENTION : l'effectif du groupe doit être strictement compris entre 10 et 30 personnes.
EN DESSOUS DE 10 PERSONNES, 11 EUROS DE FRAIS DE FACTURATION SERONT APPLIQUES

(en chiffres et en lettres)

    Ce billet n'est accepté dans l'autobus que de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
La personne responsable de ce billet doit se presenter au conducteur la première, 
pour le contrôle du nombre de personnes transportées.




